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Bulletin d’inscription au parcours de formation 

« Board by aliath » et « Get on board » 
 
Ce parcours comprend : 

8 octobre 2020 de 9h à 17h : 1 journée en présentiel au Conseil Supérieur de l’Ordre 
des experts-comptables, 200, 216 rue Losserand -75014 Paris 

Octobre / novembre :  module en ligne pour s’entrainer à son rythme  

Début décembre : passage d’un certificat de validation des compétences en ligne  

10 décembre 2020, de 9h à 13h : ½ journée pour préparer son CV  

Février 2021, invitation à la soirée de réseautage et de partage d’expérience 

FORMATION RESERVÉE AUX ADHÉRENTES DE L’ASSOCIATION 
 

Madame……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

E-mail :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 Je suis adhérente à l’Association FEC pour l’année 2020. Je m’inscris à ce parcours et je joins un chèque à 

l’ordre du CFPC * de 1.320 € TTC (1100 € HT). *tarif exceptionnel. 
 

 Je renouvelle mon adhésion à l’Association FEC pour l’année 2020 et bénéficie ainsi du tarif adhérent. Je 
joins un chèque à l’ordre du CFPC * de 1.320 € TTC ainsi qu’un chèque de 25 € à l’ordre de l’Association 
Femmes experts-comptables pour mon adhésion. 

 
∗ Centre de formation de la profession comptable 

 
 

Bulletin à retourner, accompagné de votre ou vos chèques à :  
 

Association Femmes experts-comptables 
Laetitia HERNANDO 

200-216 Rue Raymond Losserand, 75680 Paris Cedex 14 
 

Le paiement à l’inscription est obligatoire 
Aucune annulation n’est possible après le 15 juin 2020  

 
Remarque: si le financement de la formation se fait par le biais d’un OPCA, vous devez en faire la demande 
personnellement auprès de l’organisme financeur. Vous vous rapprocherez parallèlement du CFPC pour obtenir les 
documents demandés par l’organisme financeur qui vous remboursera à l’issue de la formation. 
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